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CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES DEFINIES DANS LE 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
 

Afin de choisir l'offre économiquement la plus avantageuse, le jugement des offres sera effectué dans les 

conditions prévues aux articles R.2152-1 et suivants du Code de la Commande Publique et apprécié en 

fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante : 

 

1 - le prix des prestations ( 60% ) 

2 - la valeur technique de l’offre jugée au vu du devis estimatif établi par l’entrepreneur et au vu de la 

fiche technique de renseignements fournie ( 40% ) 

 

Le critère « prix » sera apprécié en fonction du montant de l’offre par rapport à l’offre la plus basse, après 

avoir exclu, le cas échéant, les offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées, selon la formule 

suivante : 

 

Note : P mini/P offre x 60 

 

P mini : montant de l’offre conforme la plus basse 

P offre : montant de l’offre à noter 

60 : note maxi 

 

Le critère « valeur technique de l’offre » sera analysé au regard du contenu du devis estimatif et de la 

fiche technique de renseignements, avec la décomposition suivante ( total 40 pts ): 

a) présentation et respect du formalisme du devis estimatif établi obligatoirement dans l’ordre des 

articles du CCTP, ou le cas échéant, suivant le DPGF fourni ( pour certains lots ) dans le dossier de 

consultation ( 15 pts ) 

b) pertinence des propositions alternatives à l’offre de base permettant de réaliser des économies ou 

une solution technique permettant de réduire les temps d’intervention ( 15 pts ) 

c) moyens humains et matériels mis en place pour l’exécution des travaux, et les temps d’intervention ( 

10 pts ) 

 

 

 

CRITERES DE NEGOCIATION DEFINIES DANS LE REGLEMENT DE 

CONSULTATION 
 

Après analyse technique et jugement des offres, le représentant du pouvoir adjudicateur pourra engager 

les négociations avec les candidats ayant présentés les offres recevables les mieux classées (trois par lot ). 

Les offres incomplètes ou non conformes au dossier de consultation des entreprises ne seront pas 

retenues. 

 

La négociation ne peut porter sur l’objet du marché, ni modifier substantiellement les caractéristiques et 

les conditions d’exécution du marché telles qu’elles sont définies dans les documents de la consultation. 

La négociation portera uniquement sur le prix des prestations. Dans tous les cas, la négociation et tous les 

échanges se feront par voie dématérialisée. 

La négociation sera conduite dans le respect du principe d’égalité de traitement des candidats. Les 

modalités de négociation seront précisées dans l’invitation à négocier adressée aux candidats concernés. 

 

L’absence de réponse d’un candidat à cette invitation dans le délai imparti emportera maintien de son 

offre initiale dans toutes ses composantes. 
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Après négociation, les offres seront analysées et classées sur la base des critères de jugement des offres 

précités. 

 

Toutefois en application à l’article R.2123-5 du Code » de la Commande Publique, le pouvoir 

adjudicateur se réserve la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 

négociation. 
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LOT N°6 – CVC – PLOMBERIE 

 

Les offres étudiées prennent en compte de base la ventilation double flux 
avant mise en conformité puis simple flux et le remplacement des 
équipements sanitaires. Dans le cas du non-remplacement des équipements 
sanitaires, la moins-value est indiquée en fin d’analyse. 
 
 
Entr. SAV-GCL     Montant HT : 150 499,39 Euros 
 
 
Offre Conforme 
 
 

APRES ANALYSE ET MISE EN CONFORMITE : 
- L’entreprise a répondu aux questions et complété son offre, maintenue à 150 499.39 € HT  
- La maitrise d’ouvrage fait le choix de retenir la solution simple flux (PSE1 : MV 65 193,24 €HT) 
 
 

Montant HT (solution simple flux) : 85 390.85 Euros 
 

 
VALEUR TECHNIQUE : 
- Présentation et respect du formalisme du devis estimatif établi obligatoirement dans le respect du CCTP :  

Conforme  

- Pertinence des variantes proposées permettant de réaliser des économies ou solution technique pour 

réduction du temps d’intervention :  La solution simple est cohérente avec le projet. Pas de précisions sur 

la gestion des entrées d’air. 

- Moyens humains et matériels mis en place  

* 1 Conducteur de Travaux 

* 2 Techniciens qualifiés avec possibilité de renfort de l’équipe en cas de besoin 

-  Moyens matériels mis en place : Satisfaisant 

-Temps d’intervention : Le planning proposé par l’entreprise correspond aux attentes du projet 

 
Moins-value pour non-remplacement des équipements sanitaires : 

Montant MV HT : 17.607,73 Euros 
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Entr. DAHURON     Montant HT : 59 600,00 Euros 
 
 
Offre Conforme 
Offre reçu après relance du lot suite à décision MOA de le rendre infructueux 
L’entreprise a répondu directement en solution simple flux 
 

APRES ANALYSE ET MISE EN CONFORMITE : 
- L’entreprise a répondu aux questions et maintenue son offre à 59 600.00 € HT  
 
 

Montant HT (solution simple flux) : 59 600.00 Euros 
 

 
VALEUR TECHNIQUE : 
- Présentation et respect du formalisme du devis estimatif établi obligatoirement dans le respect du CCTP :  

Conforme  

- Pertinence des variantes proposées permettant de réaliser des économies ou solution technique pour 

réduction du temps d’intervention :  La solution simple flux proposée est parfaitement en adéquation avec 

le projet notamment pour le contrôle des débits des entrées d’air. 

- Moyens humains et matériels mis en place  

* 1 Conducteur de Travaux 

* 2 plombiers chauffagistes 

* 2 gaineurs 

* 1 frigoriste 

* 11 électricien 

* 1 metteur au point 

-  Moyens matériels mis en place : Satisfaisant 

-Temps d’intervention : L’entreprise a détaillé les temps d’intervention de chaque tâche, avec des tâches 

qui pourront se réaliser parallèlement. Durée totale de chantier prévue 5 mois. 

 
Moins-value pour non-remplacement des équipements sanitaires : 
Montant MV HT : 12.902,50 Euros 
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Entr. BAPTISTE     Montant HT : 58 735,95 Euros 
 
 
Offre Conforme 
Offre reçu après relance du lot suite à décision MOA de le rendre infructueux 
L’entreprise a répondu directement en solution simple flux 
 

APRES ANALYSE ET MISE EN CONFORMITE : 
- L’entreprise a répondu aux questions et maintenue son offre à 58 735.95 € HT  
 
 

Montant HT (solution simple flux) : 58 735.95 Euros 
 

 
VALEUR TECHNIQUE : 
- Présentation et respect du formalisme du devis estimatif établi obligatoirement dans le respect du CCTP :  

Conforme  

- Pertinence des variantes proposées permettant de réaliser des économies ou solution technique pour 

réduction du temps d’intervention :  La solution simple est légère par rapport aux attentes. Pas de 

précisions sur la gestion des entrées d’air. 

- Moyens humains et matériels mis en place  

* Absence de mémoire technique lors de la relance du lot 

-  Moyens matériels mis en place : 

* Absence de mémoire technique lors de la relance du lot 

-Temps d’intervention : lors des questions / réponses l’entreprise indique avoir pris en compte les 

spécificités du planning 

 
Moins-value pour non-remplacement des équipements sanitaires : 
Montant MV HT : 16.439,20 Euros 
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LOT N°7 - ELECTRICITE 
 

Entr. BIGOT EURL   Montant HT : 92 495.92 Euros 
 
 
Offre Conforme 
 

APRES ANALYSE ET MISE EN CONFORMITE : 
- L’entreprise a répondu aux questions et confirme son offre. 
- Dans le cadre de la relance du lot, l’entreprise a ramené son offre à 76 468.19 Euros 

 

Montant HT : 76 468.19 Euros 
 

VALEUR TECHNIQUE : 
- Présentation et respect du formalisme du devis estimatif établi obligatoirement dans le respect du CCTP :  

Conforme  

- Pertinence des variantes proposées permettant de réaliser des économies ou solution technique pour 

réduction du temps d’intervention :  Non proposées. 

- Moyens humains et matériels mis en place  

* 1 à 4 personnes dont 1 chef d’équipe*  

-  Moyens matériels mis en place : Satisfaisant 

-Temps d’intervention : planning horaire détaillé par tâches et par zones 

 
 

 
 

Entr. GUERIN  Montant HT : 71 325.50 Euros 
 
 
Offre Conforme 
 

APRES ANALYSE ET MISE EN CONFORMITE : 
- L’entreprise n’a pas répondu aux questions de la MOE. 

 
        Montant HT : 71 325.50 Euros 
 

 
VALEUR TECHNIQUE : 
- Présentation et respect du formalisme du devis estimatif établi obligatoirement dans le respect du CCTP :  

Conforme  

- Pertinence des variantes proposées permettant de réaliser des économies ou solution technique pour 

réduction du temps d’intervention :  Non proposées. 

- Moyens humains et matériels mis en place  

* 1 responsable d’encadrement 

* 1 personne en bureau d’étude 

* 1 responsable chantier 

* 1 compagnon 

* 1compagnon supplémentaire suivant avancement 

-  Moyens matériels mis en place : L’entreprise dispose des moyens nécessaires au chantier 

-Temps d’intervention : l’entreprise n’a pas fourni de planning, un délais de 35 semaines. 
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Entr. LUMENS 41     Montant HT : 69 926.00 Euros 
 
Offre reçu après relance du lot suite à décision MOA de le rendre infructueux 
 
Offre Conforme 
 

APRES ANALYSE ET MISE EN CONFORMITE : 
L’entreprise a répondu aux questions et confirme son offre. 

 
 

Montant HT : 69 926.00 Euros 
 

 
VALEUR TECHNIQUE : 
- Présentation et respect du formalisme du devis estimatif établi obligatoirement dans le respect du CCTP :  

Conforme  

- Pertinence des variantes proposées permettant de réaliser des économies ou solution technique pour 

réduction du temps d’intervention :  Non proposées. 

- Moyens humains et matériels mis en place  

* 1 chargé d’affaire 

* 1 chef de chantier 

* 2 compagnons 

 1compagnon supplémentaire suivant avancement 

-  Moyens matériels mis en place : L’entreprise dispose des moyens nécessaires au chantier 

-Temps d’intervention : l’entreprise n’a pas fourni de planning. 
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 ------------- MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX ----------- 
 

  
 
 
 
  

 
Travaux de restauration et de valorisation  

Du Presbytère et des communs de la Commande d’Arville  
41170 COUËTRON-AU-PERCHE 

 

RAPPORT D'ANALYSE DES OFFRES – LOT 11 

 
 
 
 
 
 
 
 

Maitre d’ouvrage : 
 

Communauté de communes Collines du Perche 
36 rue Gheerbrant 41170 MONDOUBLEAU 

Téléphone : 02.54.89.71.14 – Courriel : accueil@cc-collinesperche.fr 
 

Maîtrise d’œuvre : 
 

Mathieu JULIEN – Architecte du 
patrimoine 
4 place de la Grange - 37300 JOUE-LES-
TOURS  
Tél. 02 47 88 01 93  
Courriel : agence@mathieujulien.com 
 

Paysagiste : 
Agence RELIEFS 
Mélanie GASTÉ ou Ophélie BOUVET 
8 rue de la Mairie - 37520 LA RICHE  
Tél. 02 47 29 62 45 
Courriel : contact@agencereliefs.fr 
 

BE Structure: 
NEY PARTNERS – WOW 
Marc HYMANS 
Rue d’Anogrune, 154 A - B-1380 
Maransart – Belgique 
Tél. 02 643 21 80 / 06 24 622 187  
Courriel : MHY@NEY.partners 

BE Fluides : 
BET CALLU 
Sylvain JOLLY 
Rue Jacqueline Auriol - 37700 LA VILLE 
AUX DAMES 
Tél : 02 47 50 91 16   
Courriel : contact@betcallu.fr  
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La présente analyse concerne les dossiers de candidature et les offres des entreprises. Elle est faite en 
fonction des éléments exigés dans le règlement de la consultation (R.C.), nécessaires à la bonne exécution 
des ouvrages dans le délai imparti, et de l'analyse des prix. 
 
 
Rappel du tableau des critères de choix : 
 
 

Critères d'attribution Pondération 
 

A) Valeur technique : 
La valeur technique des offres sera notée sur 10 suivant les éléments 
ci-dessous : 
- Compréhension de l’esprit du projet et des enjeux de la 

prestation : 30 points ; 
- Capacités et moyens techniques et humains mis en œuvre, 

compétences, matériel et références : 10 points ; 
- Respect des prestations, techniques de fabrication et de pose, 

qualité des matériaux utilisés ou des solutions techniques 
proposées : 10 points ; 

- Calendrier, respect des délais et organisation : 10 points  
 
La note du critère valeur technique sera égale à : total des 
appréciations x coefficient de pondération 0.60 

 
60 % 

 
B) En ce qui concerne les prix, la notation se fait ainsi : 

 
* Moins disant : Note 10 (après vérification et élimination des offres 
anormalement basses) x coefficient pondérateur 0.40 
* Autres offres : Moins disant/ Montant offre x 10 x coefficient 
pondérateur 0.40 
Pour obtenir la note finale de chaque entreprise on additionne la note 
du critère valeur technique et la note liée au prix. 

La note de chaque entreprise est intégrée dans un classement. 
 

 
40 % 

 
 
 
Montant retenu : 
 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres prévaudront sur toutes 
autres indications de l’offre et le montant sera rectifié en conséquence. Les erreurs de multiplication, d’addition 
et de report qui seraient constatées seront également rectifiées, et pour le jugement des offres, c’est le 
montant ainsi rectifié qui sera pris en considération. Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition et 
de report seraient constatées dans la décomposition du prix forfaitaire, d’un prix forfaitaire ou dans le sous-
détail d’un prix unitaire figurant dans l’offre d’un entrepreneur candidat, il n’en sera pas tenu compte dans le 
jugement de la consultation. Toutefois, si l’entrepreneur est sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier 
cette décomposition ou ce sous-détail pour les mettre en harmonie avec le prix forfaitaire ou le prix unitaire 
correspondant. En cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
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LOT 11 : V.R.D :  
 

A. Analyse à l’ouverture des plis :  
 
Le marché a été infructueux pour le lot 11 V.R.D à son lancement, après un nouvel appel d’offre une seule 
entreprise a proposé une offre. Il s’agit de l’entreprise de maçonnerie M Segouin basée à Mondoubleau 
 
 
Rappel estimation MOE :  Tranche ferme en € HT  118 675,00 € 

   Tranche optionnelle en € HT  5 760,00 € 

 
 

Entreprise DC1 et 
DC2(DUME)  

Capacités 
économiques 
et financières 

Références AE Mémoire 
technique 

Offre de base  
(€ HT) 

M.SEGOUIN  X    X   X   X  

 
Tranche ferme :  
105 759,00 HT € 

 
Tranche optionnelle 

: 3 328,00 HT €  
 
 

B. Analyse des Offres // Critère 1 – Valeur technique (note sur 60) : 
 

M.SEGOUIN 
ITEM 1  - MÉMOIRE TECHNIQUE Note 

Compréhension de l’esprit du projet et des enjeux de la prestation / 30 points  

20 

Le mémoire technique atteste globalement d'une bonne compréhension du projet et de la 
prestation à réaliser 
Les différents postes des travaux ont été identifiés. Chaque poste de travaux est détaillé 
avec : le détail de la prestation, les moyens humains et matériels pour la réaliser, le temps 
de réalisation de chacun des postes, des images de référence y sont associées. Pour 
chaque prestation les matériaux utilisés et leurs provenances sont précisés.  

L'entreprise n'évoque pas les questions d'interface avec les autres lots 

L'entreprise ne parle pas des particularités de travailler sur un site classé et des mesures de 
protections à mettre en œuvre durant le chantier 
La position de la base vie proposée ne semble pas adaptée aux travaux de remblais à 
réaliser sur la zone et au positionnement de l'actuel muret 

Il n'y a pas eu de visite de site 

Pas d'information sur les maçonneries des murets à reprendre et sur les remblais/déblais 
ainsi que l’engazonnement à réaliser 

Capacités et moyens techniques et humains mis en œuvre, compétences, matériel 
et références / 10 points  

7,5 

Les CV des interlocuteurs et leurs capacités sont détaillés pour chacun des intervenant. Le 
gérant est spécialisé dans le bâti ancien et la taille de pierre. Les ouvriers ont au moins 5 ans 
d'ancienneté dans l'entreprise.  
L'entreprise est locale et se situe à 11 minute de la commanderie d'Arville. 
L'équipe proposée semble adaptée au travaux demandée, elle se compose : d’un chef 
d’équipe, d’un ouvrier qualifié et d’un apprenti supervisé par un chef de chantier en relation 
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avec le maitre d'œuvre. Celui-ci assurera une présence lors des réunions de chantier 
hebdomadaires. 
Les moyens techniques et matériels ne sont pas détaillés 
Des références sont indiquées :  pour chacune le détail des travaux est précisé mais il n'y a 
de photos des réalisations associées 

Respect des prestations, techniques de fabrication et de pose, qualité des 
matériaux utilisés ou des solutions techniques proposées / 10 points  

7,5 
Les pierres demandées n'ont pas pu être trouvée mais l'entreprise propose des alternatives 
à valider en phase de préparation de chantier 
Pour chacune des prestations demandées l'entreprise propose un type de pose et détail les 
matériaux et moyen humain mis en œuvre pour la réalisation des travaux.  

Calendrier, respect des délais et organisation / 10 points  
2,5 L'entreprise affirme être réactive pour le respect des délais. 

L'entreprise n'a pas fourni de calendrier de travaux 

TOTAL ITEM 1 /note sur 60 37,50 
NOTE / 10  6,25 

 
 

C. Analyse des Offres // Critère 2 - Prix (note sur 40) : 
 

Entreprise Montant Valeur Prix 

M.SEGOUIN 105 759,00 €  40 

 
 
Commentaires : 
 

- L’entreprise a fourni une estimation conforme au projet (- 12 916€ HT par rapport à l’estimation 
du marché)  

- L’entreprise n’a pas refait les métrés 
- Le prix du retrait du gravier existant sur site semble cher au vu de la prestation demandée 
- Le prix du cheminement piéton en chemin de pierre semble sous-évalué étant donnée la 

particularité du rendu demandé. 
 
 

D. Conclusion : 
 

Entreprise Note Valeur 
Prix / 40 

Note Valeur 
Techniques 

/ 60  
Note Total 

/100 Note sur 10 Proposition de 
 Classement 

M.SEGOUIN 40 37,50 77,50 7,75 1 

 
 
Proposition du maitre d’œuvre : 
 
L’entreprise SEGOUIN est la seule à avoir répondue à ce lot, son mémoire technique montre une 
bonne connaissance du terrain et des enjeux du site. Malgré quelques lacunes qui pourront être vu 
lors d’une visite de site.  
Sa réponse financière est cohérente. 
La maitrise d’œuvre propose d’attribuer le marché à l’entreprise SEGOUIN 
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Principales questions à poser à l’entreprises :  
 

• Confirmer vous pouvoir respecter les délais et calendrier prévus par l’architecte ? 
 

 
 
 
 
 
 
 

Ophélie Bouvet 
Architecte paysagiste 

Fait à Tours, le 19/02/2025 







COM.COM.COLLINES DU PERCHE
ACTION ECONOMIQUE CA 2024

ARTICLE N° OPERATION Fonction TIERS NATURE DE LA DEPENSE N° BC OU M

NEANT

L'ordonnateur, Le comptable assig

Karine GLOANEC MAURIN DUPIN Gilles
Présidente

ETAT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT RESTANT A REALISER

TOTAL



COM.COM.COLLINES DU PERCHE
ACTION ECONOMIQUE CA 2024

Fonction TIERS NATURE DE LA RECETTE JUSTIFICATION

NEANT

L'ordonnateur, Le comptable assignata
Karine GLOANEC MAURIN DUPIN Gilles
Présidente

ETAT DES RECETTES D'INVESTISSEMENT RESTANT A REALISER

TOTAL

ARTICLE







COM.COM.COLLINES DU PERCHE
BUDGET PRINCIPAL CA 2024

OPERATION ARTICLE Fonction TIERS NATURE DE LA DEPENSE N° BC OU MARCHE
DATE DE

L'INSCRIPTION
MONTANT

ENGAGEMENT

141 2324 61 JAULNEAU GAET Subv aide éco Batiment St Agil 13/12/2024 25 000.00

111 2313 633 BET CALLU MOE Commanderie d'Arville aménagement presbytère et communs
Notification marché

15/04/2024 22/07/2024 16 008.00

111 2313 633 JULIEN M MOE Commanderie d'Arville aménagement presbytère et communs
Notification marché

15/04/2024 22/07/2024 79 713.64

111 2313 633 NEY & PARTNERS MOE Commanderie d'Arville aménagement presbytère et communs
Notification marché

15/04/2024 22/07/2024 7 920.00

111 2313 633 RELIEFS MOE Commanderie d'Arville aménagement presbytère et communs DC4 21/10/2024 22/10/2024 10 368.00

111 2313 633 SOCOTEC ST AVER Mission CT Commanderie Contrat 9/07/2024 16/07/2020 10 680.00

127 2313 213 BATEC QHSE Mission CSPS Rénovation Sargé 01/03/2024 2 100.00

127 2031 213 BOUR-ESQUISSE MOE Rénovation école Sargé-sur-Braye AE 11/01/2024 16/07/2024 11 424.71

127 2313 213 SOCOTEC BLOIS Mission CT Rénovation Sargé Contrat 01/03/2024 01/03/2024 3 348.00

127 2031 213 I.C.C. MOE Rénovation école Sargé sur Braye AE 11/01/2024 16/07/2024 6 421.39

125 2313 213 BATEC QHSE Mission CSPS Rénovation Couetron Devis3/2024 01/03/2024 2 100.00

125 2031 213 BOUR-ESQUISSE MOE Rénovation école Couetron au Perche AE 11/01/2024 16/07/2024 14 195.28

125 2031 213 I.C.C. MOE Rénovation école Couëtron au Perche AE 11/01/2024 16/07/2024 7 978.62

125 2313 213 SOCOTEC BLOIS Mission CT Rénovation Couetron Contrat 01/03/2024 01/03/2024 3 828.00

121 217318 212 TESSIER CONCEPT Tvx installation chauffe eau préf primaire Mondoubleau DE00000623 22/10/2024 1 397.71

139 2031 213 CMB Etude faisabilité technique et financière groupe scolaire Contrat du 13/10/2023 13/10/2023 21 855.00

139 2 031.00 213 THEMA Etude loi sur l'eau D238373TT 22/02/2024 7 070.00

109 2111 313 NORIAL LES NOTA Aquisition terrain SNCF Mondoubleau (projet MDCS) ACTE DU 18/12/2024 19/12/2024 24 562.10

109 2188 313 SIGNALETIQUE VE Signalétique France service D2402-25995 09/07/2024 396.00

114 2 313.00 633 FOUSSARD MO Chaudière Gite d'arville AE 28/03/2022 22/02/2024 19 980.00

103 21838 20 SYLV1NET Logiciel pack office post pdte DV202400118 9/12/2024 306.00

133 217318 313 CALLAC Installations spots, BAES et raccordement electrique LEC Devis 2024-0032 15/04/2024 6 208.97

133 21838 313 SYLV1NET Equipt sécurité reseaux médiathèque DV202400102 3/10/2024 1 018.80

M57
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109 21838 420 SYLV1NET Equipt sécurité reseaux France service DV202400102 3/10/2024 1 018.80

125 21831 213 SYLV1NET Equipt informatique swtich et point wifi écoles DV202400110 4/12/2024 906.00

127 21831 213 SYLV1NET Equipt informatique swtich et point wifi écoles DV202400110 4/12/2024 906.00

123 21831 213 SYLV1NET Equipt informatique swtich et point wifi écoles DV202400110 4/12/2024 690.00

108 21751 108 CD 41 Tvx pont rouge Baillou Devis 14/01/2025 93 600.00

108 21751 108 PIGEON Tvx voirie commuautaire 2024 Devis 011103.1 14/01/2025 20 768.84

Etat arrêté à la somme de quatre vingt un mille quatre cent quatre vingt neuf euros et soixante quatorze centimes

L'ordonnateur, Le comptable assignataire,

K.GLOANEC MAURIN DUPIN Gilles
Présidente
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Article Fonction Opération TIERS NATURE DE LA RECETTE JUSTIFICATION
DATE DE

L'INSCRIPTION
MONTANT

ENGAGEMENT

13361 213 119 ETAT DETR informatique Arrêté N°2104001824 27/04/2023

13461 313 133 ETAT DETR rénovation médiathèque Arrêté N°2103993489 11/04/2023

13361 213 127 ETAT DETR 2024 Rénovation école de Sargé-sur-Braye Arrêté N°2104349108 21/05/2024

13461 213 125 ETAT DETR 2024 Rénovation école de Couetron au Perche Arrêté N°2104349112 21/05/2024

1321 633 111 ETAT DSIL refonte parcours muséo et presbytère Arrêté N°2104341967 21/05/2024

1323 633 111 CD41 Subv.Réhabilitation presbytère Commanderie Arrêté du 27/11/2024 27/11/2024

1323 633 111 CD41 Subv.1 Aménagements paysagés ext. Commanderie Arrêté du 27/11/2024 27/11/2024

1323 633 111 CD41 Subv. Réhabilitation musée. Commanderie Arrêté du 27/11/2024 27/11/2024

1322 633 111 REGION Subv DRAC musé Commanderie Prog 31021041 18/10/2024

Etat arrêté à la somme d'un million deux cent sept mille huit cent soixante et onze euros et un centime

L'ordonnateur, Le comptable assignataire,
K.GLOANEC MAURIN
Présidente
Le 14/01/2025

DUPIN Gilles

M57







COM.COM.COLLINES DU PERCHE
REGIE CHAUFFAGE BOIS CA 2024

ARTICLE OPERATION TIERS NATURE DE LA DEPENSE N° BC OU MARCHE
DATE DE

L'INSCRIPTION
MONTANT

ENGAGEMENT

2313 101 CREC Mission MO techniquz Devis AMO 22V1 30/03/2022

2313 101 DELAGE COULIOU Mission MO réhabilitation Devis 23-03-09 30/08/2023

2153 101 LGC Tvx réhabilitation chaufferie AE 16/06/2024 16/06/2024

Arrêté à la somme de dix sept mille sept cent soixante dix neuf euros et vingt deux centimes

L'ordonnateur, Le comptable assignataire,
K.GLOANEC MAURIN DUPIN Gilles
Présidente

ETAT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT RESTANT A REALISER

TOTAL
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OPERATION TIERS NATURE DE LA RECETTE JUSTIFICATION
DATE DE

L'INSCRIPTION
MONTANT

ENGAGEMENT

NEANT

L'ordonnateur, Le comptable assignataire,
K.GLOANEC MAURIN
Présidente

DUPIN Gilles

ETAT DES RECETTES D'INVESTISSEMENT RESTANT A REALISER

TOTAL

ARTICLE


